
COURSES HIVERNALES EN
ACCORD AVEC LA NATURE

     Recommandations du
     Club Arc Alpin

Chamois

Tetras-lyre

Grand tétras

«Fans de descentes,
pensez-y: je n’ai pas
de skis ni de surf aux
pieds pour fuir!»

«Raquetteurs
attention! Votre
terrain préféré est
mon lieu de
domicile!»

«J’ai besoin de
tranquillité dans la
forêt – pour
survivre!»
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le CLUB ARC ALPIN (CAA)
[créé en 1995]

est le groupement des clubs alpins des Alpes. Le Club Arc Alpin (CAA) représente les
intérêts d’environ 1,5 millions de membres individuels des clubs alpins à travers les Alpes.

Objectifs du Club Arc Alpin (CAA)
Promotion d’un alpinisme responsable et respectueux.
Développement durable de l’environnement alpin en harmonie avec les intérêts des 
alpinistes, randonneurs, skieurs, raquetteurs, vététistes etc.
Représentation d’intérêts transalpins dans les domaines de l’alpinisme, la protection
de la nature et de l’environnement, l’aménagement de la montagne, les infrastructures
alpines (refuges et sentiers), la culture alpine, le traité pour la protection des Alpes 
(Convention alpine).

Structure du Club Arc Alpin (CAA)
Les membres fondateurs sont l’Alpenverein Südtirol (AVS), le Club Alpin Francais (CAF),
le Club Alpino Italiano (CAI), le Deutscher Alpenverein (DAV), le Liechtensteiner 
Alpenverein (LAV), l’Oesterreichischer Alpenverein (OeAV), le Planinska Slovenije 
(P.Z.S.), le Club Alpin Suisse (SAC-CAS).
L’assemblée générale (présidents des clubs membres du CAA) est l’organe supérieur
du CAA. Lui sont rattachées des commissions pour certaines activités spécifiques
(p. ex. alpinisme, environnement et nature, refuges et sentiers, jeunes).

Commission Environnement et Nature du CAA
Elle traite des sujets de la nature et de l’environnement couvrant tout le territoire alpin.
Priorités:

Coordination des stratégies relatives à la protection de la nature et de l’environnement
dans tout l’espace alpin, par des projets transfrontaliers, un travail de relations publiques
etc…
Traité pour la protection des Alpes (Convention alpine). La Convention alpine a pour
but d’ancrer le développement durable de l’espace alpin dans le droit international. 
La Commission Environnement et Nature du CAA s’engage pour la mise en œuvre de
la Convention alpine dans les états alpins.
Echange d’informations et d’expériences.

Préface
Les activités hivernales de nature (randonnée à ski et en
raquettes, surf etc) ont augmenté ces dernières années dans
toutes les régions de montagne. En particulier avec la randonnée
en raquettes, des zones sensibles jusque là épargnées par
l’impact du tourisme (régions plates, très boisées), sont
parcourues de façon croissante. Ceci entraîne des conflits de
plus en plus fréquents au regard de la protection de la nature
et de l’environnement.

Vivre la nature est important et ne doit pas être entravé par
des interdictions d’accès étendues. Le Club Arc Alpin (CAA),
groupement des huit clubs alpins présents dans les Alpes,
s’engage pour une pratique hivernale des sports de nature la
plus libre possible en respectant l’environnement dans tout
l’espace alpin. L’objectif de ce dépliant est de transmettre des
recommandations simples pour un comportement respectueux
de la nature pour skieurs, raquetteurs, surfeurs etc.. afin
d’éviter des conflits en amont.



Lors de la sortie
Apprendre à reconnaître les espaces vitaux de la faune, éviter
les animaux dans la mesure du possible et ne les observer qu’à
distance.

Au printemps, éviter de fouler le secteur de transition herbe-
neige, particulièrement sensible.

Tenir les chiens en laisse en forêt.

Profiter du silence hivernal, ne pas le rompre inutilement.

Prendre son temps pour l’observation de la nature.

Respecter les panneaux d’information, les marquages et les
indications.
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Contourner les mangeoires et choisir les
emplacements de bivouacs à l’écart des
traces d’animaux.

Gestion des horaires: éviter les crêtes et
arêtes et les secteurs au dessus de la
lisière supérieure de la forêt (en tenant
compte de la sécurité) avant le lever et
après le coucher du soleil.

Eviter l’aube et le crépuscule, car les
animaux y sont particulièrement sensibles
au dérangement.

Traverser les zones boisées sur des
routes forestières ou par des itinéraires
habituellement fréquentés (traces des
prédécesseurs). Eviter les descentes à
travers la forêt, notamment dans les
reboisements et les jeunes plantations.

Ne pas longer la lisière supérieure de
la forêt qui est l’espace vital du tétras-
lyre. Rester à distance des arbres isolés
et des bosquets.

Nous vous souhaitons beaucoup
de plaisir lors de vos sorties !

Commission Environnement et Nature

Recommandations pour randonneurs
à ski, surfeurs, raquetteurs, guides
de montagne, accompagnateurs,
chefs de courses et tous ceux qui
fréquentent la montagne en hiver

Préparation de la course et trajet
d’accès

Se renseigner sur la nature et la culture de la région
où a lieu la course (p.ex. guides de voyage, guides de montagne).

Préférer les séjours de plusieurs journées aux nombreuses courses
d’un seul jour. Privilégier la gastronomie locale.

Planifier la course en respectant les zones protégées (souvent
indiquées sur les cartes).

Utiliser les transports collectifs dans la mesure du possible, ou
le co-voiturage pour se rendre au départ des sorties

Utiliser les parkings officiels, ne pas bloquer les accès par les
voitures, respecter les interdictions de circuler.

Renoncer à l’utilisation d’engins motorisés (motoneiges,
hélicoptères).

Courses hivernales en accord
avec la nature


